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n° 71 344 du 30 novembre 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 août 2011 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 juillet 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 6 octobre 2011 convoquant les parties à l’audience du 24 octobre 2011.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. LEJEUNE loco Me J.-Y.

CARLIER, avocat, et S. DAUBIAN-DELISLE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous avez invoqué les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile : vous vous déclarez de

nationalité mauritanienne, d’origine ethnique peul et sans affiliation politique. Après avoir suivi une

scolarité dans le village paternel de Tekane, dans la région du Trarza, vous êtes parti vivre à

Nouakchott chez votre mère en 2004. En 2007, vous avez entamé une formation en mécanique dans

un garage de votre quartier du « 5ème ».

Le 20 octobre 2010, vous dites avoir participé à une manifestation dans votre quartier dans le but de

lutter pour l’égalité des personnes. Vous avez été arrêté et conduit au commissariat du « 5ème » où

vous avez été placé en garde à vue pendant trois jours. Vous avez été ensuite libéré à condition de ne

plus manifester et de renoncer à votre homosexualité. Le 13 novembre 2010, des amis à vous ont
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organisé une soirée homosexuelle dans une maison du quartier du « 5ème », afin de mieux faire

connaissance et de s’amuser. Dénoncés par des voisins, la police est arrivée et a procédé à des

arrestations, dont la vôtre. Dans un premier temps détenu au commissariat central, vous dites avoir été

transféré dans un camp en dehors de la ville. Un gardien d’origine peul a eu pitié de vous et grâce à lui

et à l’intervention d’un oncle, vous avez réussi à vous évader en date du 17 novembre 2010. Vous dites

avoir quitté la Mauritanie par voie maritime du port de Nouakchott le 21 novembre 2010 et être arrivé en

Belgique le 19 décembre 2010. Vous avez introduit une demande d’asile à l’Office des étrangers en

date du 23 décembre 2010.

B. Motivation

Il n'est pas possible d'accorder foi à vos déclarations et d'établir qu'il existe, dans votre chef, une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel

d’encourir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15

décembre 1980) pour les motifs suivants.

Vous dites être né à Nouakchott, avoir vécu à Tekane dans le Trarza, le village de votre famille

paternelle à partir de vos six ans, soit en 1997, avoir suivi votre scolarité (études primaires) dans ce

village, être rentré vivre à Nouakchott chez votre mère à partir de 2004 et avoir quitté la Mauritanie en

novembre 2010, et ce pour la première fois de votre vie (voir audition au CGRA, pp.2, 4, 5, 11, 12).

Pourtant, à la lecture de vos déclarations, le Commissariat général n’est nullement convaincu du fait

que vous proveniez récemment et moins récemment de Nouakchott en Mauritanie. En effet, vos propos

au sujet de la ville et du quartier dans lequel vous avez déclaré avoir vécu avec votre maman depuis

2004, jusqu’à votre départ du pays fin de l’année 2010 ne sont pas crédibles (voir audition au CGRA,

pp. 12 à 15). Ainsi, vous ne savez pas situer précisément où vous viviez dans le quartier du « 5ème »

ou situer le garage où vous dites avoir suivi une formation en mécanique à partir de 2007, ni citer les

quartiers entourant le vôtre à l’exception du « 6ème ». Vous avez dit que votre quartier était situé dans

la Commune du « 6ème », ce qui ne correspond pas à la réalité, puisque le « 5ème » se situe dans la

commune de Sebkha alors que la commune d’El Mina, située à côté, est communément appelée «

6ème » (voir informations objectives dans le dossier administratif, réf « rim2011-052w ». Il s’agit donc

de deux lieux bien distincts. Dans le même ordre d’idées, vous ignorez ce que représentent les «

jardins maraîchers » (voir audition, p.13) alors que selon les informations mises à la disposition du

CGRA et dont une copie figure dans le dossier, le quartier du « 5ème » est en partie délimité par un

grand jardin de palmiers très visibles, connus sous le nom de « jardins maraîchers » ou « palmeraie ».

Par ailleurs, vous dites que la Mosquée marocaine, que vous ne parvenez pas à situer, ne se trouve

pas au « 5ème » (voir audition, p.13) ; or, cet édifice se situe juste à l’entrée de ce quartier (voir ces

mêmes informations portant la référence « rim2011-052w »). Plus largement sur Nouakchott, vous

n’avez pas pu situer le plus grand marché de la ville (p.12) et à la question de savoir quelles sont les

différentes communes de Nouakchott, vous citez celle de « Trarza », « Ksar » et « 6ème » (p.13). Outre

le fait que « Trarza » est une région de Mauritanie et non pas une commune de Nouakchott, il n’est pas

crédible que vous n’ayez pas pu citer plus de deux communes alors que la ville en compte neuf (voir

informations au dossier, réf. « rim2011-052w ») et ce, en tenant compte du fait que vous avez été

scolarisé et que vous dites avoir vécu dans cette ville pendant six ans.

Enfin, plus généralement en ce qui concerne votre vie en Mauritanie, le Commissariat général constate

que vous ignorez la signification des termes typiquement mauritaniens de « Hakem » et « Wali » qui

veulent dire en hassanya (arabe de Mauritanie), seule langue officielle, « Préfet » et « Gouverneur »

(voir audition, p.13). Or, selon les informations dont dispose le Commissariat général, ces termes

renvoient à des réalités administratives bien connues de tous les mauritaniens, tant arabes que négro-

africains (informations réf. « rim2011-052w »). De plus, tandis que vous prétendez avoir suivi une

scolarité de six années (études primaires) et suivi l’enseignement coranique en Mauritanie, à Tekane,

entre 1997 et 2004, vous dites ne pas connaître du tout l’arabe et vous dites avoir suivi les cours

exclusivement en français (voir audition, pp.6, 11 et 12). Or, selon les informations dont une copie

figure dans votre dossier administratif, les mauritaniens scolarisés ont tous une connaissance minimum

de l’arabe car quelque soit la période et la réforme, cette langue a toujours occupé une place

importante dans le système éducatif mauritanien (informations réf. « rim2011-052w »). Si vous aviez

réellement été scolarisé dans votre pays d’origine, vous auriez eu une connaissance de l’arabe.

En ce qui concerne ce même village de Tekane, si vous dites y avoir vécu pendant vos études

primaires, il n’est pas crédible que vous ne sachiez pas citer, à part « Dara Rewo », les nombreux

autres villages environnants et quand il vous a été demandé de citer les endroits par lesquels vous
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passez entre Nouakchott et Tekane, vous n’avez été en mesure que de citer la ville très connue de

Rosso sans pouvoir en dire plus long sur cet itinéraire (voir audition au CGRA, pp.12 et 14).

Ces nombreux éléments mis ensemble, le Commissariat général en conclut non seulement que vous

ne vous trouviez pas à Nouakchott récemment mais aussi que votre présence au village de Tekane

dans les circonstances décrites est remise en cause. Dans la mesure où, à la base de votre crainte,

vous dites avoir vécus des problèmes à Nouakchott en octobre et novembre 2010, si votre présence

dans cette ville n’est pas établie, les faits même ne sont pas considérés comme établis.

Si les faits de persécution que vous avez relatés ne sont pas considérés comme établis du fait de la

remise en cause de votre présence à Nouakchott en Mauritanie, il convient au Commissariat général de

se prononcer sur le profil que vous avez mis en avant, celui d’être homosexuel (voir audition, p.10). En

effet, à la question de savoir si vous aviez, au pays, des activités politiques, vous avez répondu par la

négative, précisant que cela ne vous intéresse pas (voir audition, p. 5). Le Commissariat général ne

peut que constater à la lecture du rapport d’audition qu’il n’est pas en mesure de se prononcer sur la

réalité de votre orientation sexuelle.

En l’absence de crédibilité de faits de persécution, la question est de savoir si le fait même d’être

homosexuel peut suffire à lui-même pour vous octroyer le statut de réfugié. En ce qui concerne la

situation des homosexuels en Mauritanie, le Commissariat général relève que selon les informations à

sa disposition et dont une copie est jointe au dossier administratif (document Cedoca, « Subject related

briefing - Mauritanie – « La situation des homosexuels », mise à jour du 20 mai 2011), la législation

mauritanienne criminalise les rapports homosexuels mais qu’elle n’est pas suivie d’effets. Aucune des

sources consultées ne dit avoir eu connaissance de poursuites judiciaires, de condamnations ou de

détentions invoquant formellement le motif d’ «homosexualité». De façon générale, les recherches

effectuées ne témoignent pas d’une répression directe des autorités mais plutôt de la société, de

l’entourage, de la famille, de l’opinion publique. En outre, le contexte sociopolitique ne témoigne pas

actuellement d’une violence systématique encouragée ou organisée par l’Etat. Si donc le climat social

et légal qui prévaut en Mauritanie doit appeler à une certaine prudence dans l’examen des demandes

de protection internationale basées sur l’homosexualité affirmée du demandeur, il n’en reste pas moins

qu’elle ne dispense nullement le demandeur d’étayer ses propos de manière crédible, personnelle et

convaincante quant à la réalité des craintes exprimées. Or, tel n’est pas le cas en espèce puisqu’il ne

ressort pas de vos propos et des éléments versés au dossier que vous ayez une crainte d’être

persécutée ou d’encourir un risque réel d’atteintes graves.

Tous ces éléments empêchent de croire que vous ayez réellement une crainte actuelle fondée de

persécution en Mauritanie, au sens de la convention de Genève de 1951 ou que vous encourriez un

risque réel d’atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15

décembre 1980).

En ce qui concerne les documents que vous avez versés à l’appui de votre demande d’asile, ils ne

permettent pas de changer le sens de la décision dans la mesure où l’extrait du registre des actes de

naissance (le vôtre), le certificat de nationalité mauritanienne et l’acte de mariage de vos parents, tous

trois émis en arabe, constituent des indices, et non des preuves irréfutables, du fait que vous êtes né

en Mauritanie et que vos parents s’y sont mariés mais ces documents ne prouvent pas votre présence

récente en Mauritanie (au moment des faits qui ont été invoqués par vous).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont

exposés dans la décision attaquée.

3. La requête
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3.1. Dans sa requête, la partie requérante invoque la violation de l’article 1er, § A, alinéa 2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967,

relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés la Convention de Genève), ainsi que des articles

48/3 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980).

3.2. En particulier, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision

attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3. En conclusion, elle demande de réformer ladite décision et, à titre principal, de reconnaître la

qualité de réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

4. Les éléments nouveaux

4.1. En annexe à sa requête, la partie requérante a fait parvenir au Conseil cinq nouveaux éléments, à

savoir une photo, un livret de famille, une carte d’identité nationale de la mère du requérant, le

passeport du requérant et un courrier de la mère du requérant. A l’audience, elle verse d’autres

documents au dossier de la procédure (inventaire, pièce 8).

4.2. Le Conseil rappelle que, lorsqu’un nouvel élément est produit devant lui, « l’article 39/76, § 1er,

alinéas 2 et 3, [de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le

pouvoir de pleine juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27

mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire,

pour être conforme à la volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine

juridiction en cette matière, comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par

le requérant qui soit de nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en

tenir compte, à condition que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de

communiquer ce nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure » (Cour constitutionnelle,

arrêt n° 148/2008 du 30 octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

4.3. En l’espèce, le Conseil estime que ces nouveaux documents satisfont aux conditions prévues par

l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est interprété par la Cour

constitutionnelle, et décide dès lors d’en tenir compte.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. La partie défenderesse dans la décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au

requérant et de lui octroyer le statut de protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1.

L’acte attaqué ».)

5.3. Après lecture du dossier de procédure, le Conseil estime qu’il ne peut se rallier à la motivation de

la décision entreprise.

5.3.1. La partie défenderesse soutient dans l’acte attaqué ne pas être en mesure de se prononcer sur

la réalité de l’orientation sexuelle du requérant. Or, l’orientation sexuelle du requérant apparaît comme

un élément essentiel sous-tendant son récit et qui, de ce fait, devait être tranché clairement par le

Commissaire général, quod non in specie. L’audition du requérant, telle que menée par la partie

défenderesse, ne permet pas au Conseil de se prononcer sur cette question.

5.3.2. Le Conseil observe également que les nouveaux éléments produits par la partie requérante sont

susceptibles, le cas échéant, d’énerver certains motifs de la décision querellée.
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5.4. Au vu de ce qui précède, le Conseil considère qu’il manque des éléments essentiels à défaut

desquels il ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit

procédé à des mesures d’instruction complémentaires, notamment sur la réalité de l’orientation

sexuelle du requérant. Or, le Conseil n’a pas de compétence légale pour effectuer lui-même ces

mesures d’instruction.

5.5. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi précitée

du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de la renvoyer au Commissaire

général afin qu’il procède au réexamen de la demande d’asile. Les mesures d’instruction particulières

devront au minimum porter sur les points suivants, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de

mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits :

- l’orientation sexuelle du requérant ;

- les nouveaux éléments produits par la partie requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 26 juillet 2011 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille onze par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ANTOINE


